
SCoT et énergies renouvelables 
Comment les documents d’urbanisme intègrent cette problématique ? 
Salon des énergies renouvelables – Lyon – le 21 Février 2013 



Un SCOT : c’est quoi ? 
Un cadre pour les documents d’urbanisme locaux (PLU) 

 Un projet de territoire à 20 ans 

 Fixant les orientations d’aménagement et de développement 
de l’agglomération lyonnaise, 

 Organisant la cohérence des politiques publiques (économie, 
habitat, déplacement, environnement, etc.) 

  

Un SCoT : pour quoi faire ? 



Un SCoT : pour quoi faire ? 



Un volet Energie qui s’inscrit dans un 
projet d’ensemble 

Faire  
de l’environnement  
un moteur 
 Eau : préserver la 
ressource 

 Air : agir sur les politiques 
de mobilité et les bâtiments 
 Energie : réduire et 
diversifier la consommation 
d’énergie 
 Risques et nuisances : 
prise en compte de la santé 
et de la sécurité des 
habitants 

 Matériaux : gestion 
raisonnée de l’exploitation 



Des leviers à approfondir en lien avec des 
documents programmatiques 

Des leviers que les SCoT peuvent utiliser 
 Mobiliser le bâti pour produire de l’EnR 

 
 Orienter les conditions de mobilisation des terrains non bâtis ou non occupés pour produire 
de l’EnR 

 
 Mobiliser les infrastructures urbaines comme gisement complémentaire d’EnR 

 
 Favoriser, dans les zones urbanisées à forte consommation, la production et la distribution 
de chaleur renouvelables à partir d'unités de production centralisée 

 
 Organiser les réseaux de transport et de distribution d'électricité pour sécuriser 
l'approvisionnement et produire de l'électricité d'origine renouvelable de façon décentralisée 

 
 Conforter ou dynamiser l'activité économique locale à travers le développement des filières 
de production d'EnR 

Articuler les orientations du SCoT avec d’autres 
démarches programmatiques :  
 
Plan Climat – SRCAE – Urbanisme opérationnel 



Coordination des démarches territoriales 


	Diapositive numéro 1
	Diapositive numéro 2
	Diapositive numéro 3
	Diapositive numéro 4
	Diapositive numéro 5
	Diapositive numéro 6

